
  
 
 
 

La FFEC renouvelle son partenariat avec le groupe HEDIS  

Communiqué de presse 
 
 
Boulogne-Billancourt, le 15 juillet 2025 — La Fédération Française des Entreprises de Crèches 
annonce le renouvellement de son partenariat avec le groupe Hédis.  
Plébiscité par les adhérents de la FFEC, le groupe Hédis, distributeur de produits et matériels d’entretien et 
d’hygiène, renouvelle son partenariat avec la FFEC.  

La société continuera à proposer aux entreprises de crèches et de micro-crèches adhérentes de la FFEC : 
- Des solutions hygiéniques (produits d’entretien, essuie-mains, papier toilette, savons, matériels…) 
- Des conseils et un accompagnement pour le bon respect des protocoles de bio-nettoyage  
- L’installation des équipements si besoin 

Grâce à ce partenariat entre la FFEC et le Groupe Hedis, les entreprises de crèches et de micro-crèches ont à 
leur disposition un fournisseur aguerri aux spécificités des entreprises de crèches et de micro-crèches, quelles 
que soient leur taille ou leur département d’implantation. 
 

A propos du groupe HEDIS : 
Objectif du groupe : Depuis 1993, HEDIS a su construire une réputation de partenaire à forte valeur ajoutée auprès de ses clients en 
proposant des solutions d’hygiène adaptées auprès des collectivités publiques et privées. 
Top 4 de la distribution de produits d’entretien : 
Avec un chiffre d’affaires 2024 de 180 M€, le groupe HEDIS se positionne comme l’un des leaders de la distribution des produits 
d’entretien et matériels d’hygiène.  
HEDIS et ses 13 filiales réparties sur le territoire national proposent des gammes en constante évolution pour répondre aux besoins 
des adhérents et aux nouvelles normes environnementales. Chaque filiale dispose d’un Service Après-Vente de proximité. 
Marques : Les marques DESTY & INOVEO sont les marques propres du groupe ; elles proposent des produits techniques labellisés 
(Ecolabel, Ecocert, …). Notre offre est également composée de marques fabricants reconnues. 
 
A propos de la FFEC : 
Créée en 2006, la Fédération Française des Entreprises de Crèches réunit les entreprises proposant des services d’accueil pour les 
jeunes enfants de moins de 6 ans. Avec 1 000 entreprises adhérentes représentant 3 100 établissements, soit plus de 72 000 places de 
crèches en France et employant 29 000 salariés, la FFEC a pour mission de promouvoir un développement de qualité des modes 
d'accueil collectifs de jeunes enfants par des entreprises privées.  
La FFEC rappelle qu’elle ne s’exprime que pour ses membres1 qui en sus de la réglementation strictement identique pour toutes les 
crèches publiques et privées, associations ou entreprises, ont choisi de s’appliquer une Charte éthique rappelant leurs engagements 
notamment pour la bientraitance des professionnels de crèches et la qualité d’accueil des enfants.  

« Aimer faire mieux sera toujours le guide de notre action, pour les enfants, les parents et nos équipes » 

 
 

 
1 La FFEC rappelle que l’entreprise People & Baby n’est plus adhérente depuis 2011 de la FFEC et qu’elle est désormais membre de la Fédération du service 
aux particuliers (FESP) 

https://ff-entreprises-creches.com/nos-adherents/
https://ff-entreprises-creches.com/qui-sommes-nous/
https://www.fesp.fr/la-fesp/

